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Texte consolidé

La consolidation consiste à intégrer dans un acte juridique ses modifications successives.
Elle a pour but d'améliorer la transparence du droit et de le rendre plus accessible.

Ce texte consolidé a uniquement une valeur documentaire.
Il importe de noter qu’il n’a pas de valeur juridique.

Liste des modificateurs

Loi du 23 novembre 2020 portant modification de la loi du 20 juin 2020 portant introduction d’un congé
pour soutien familial dans le cadre de la lutte contre la pandémie Covid-19.

Loi du 20 mai 2021 portant modification de la loi modifiée du 20 juin 2020 portant introduction d’un congé
pour soutien familial dans le cadre de la lutte contre la pandémie Covid-19.

Art. 1er. Définitions
Aux fins de la présente loi, on entend par :

1° « service agréé » :
a) tout service de formation, d’emploi ou d’activité de jour pour personnes en situation de handicap ainsi

que tout centre psycho-gériatrique pour personnes âgées agréés conformément à l’article 1er, alinéa
2, de la loi modifiée du 8 septembre 1998 réglant les relations entre l’État et les organismes œuvrant
dans les domaines social, familial et thérapeutique ;

b) tout service comparable à ceux énumérés à la lettre a) agréé par une autorité compétente d’un État
membre de l’Union européenne ;

2° « ministre » : le ministre ayant la Politique pour personnes handicapées et la Politique pour personnes
âgées dans ses attributions ;

3° « personne majeure en situation de handicap » : toute personne en situation de handicap, âgée d’au moins
dix-huit ans, usager d’un service agréé ;

4° « personne âgée » : toute personne âgée faisant l’objet d’une perte d’autonomie d’une particulière gravité,
usager d’un service agréé ;

5° « salarié » : toute personne engagée par un employeur du secteur privé dont les relations de travail sont
régies par le statut de salarié tel qu’il résulte du livre premier, titre II, du Code du travail ;

6° « travailleur indépendant » : toute personne qui exerce au Grand-Duché de Luxembourg pour son propre
compte une activité professionnelle ressortissant de la Chambre des métiers, de la Chambre de commerce
ou de la Chambre d’agriculture ou une activité professionnelle ayant un caractère principalement
intellectuel et non commercial ;

7° « agent public » : les agents de l’État, les agents de la Couronne, de la Chambre des députés, des
établissements publics, les agents des communes, syndicats de communes et établissements publics
placés sous la surveillance des communes ainsi que les agents de la Société nationale des chemins de
fer luxembourgeois ;

8° « congé pour soutien familial » : un congé rémunéré pouvant être attribué à un salarié, à un travailleur
indépendant ou à un agent public qui s’occupe d’une personne majeure en situation de handicap ou d’une
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